
4807 - Le couple parle sexe au téléphone

La question

Est-il permis au couple de parler de sexe au téléphone et de s’exciter mutuellement au point

d’entraîner l’éjaculaton (sans l’usage de la main qui reste interdit). Cela arrive parce que mon

mari est toujours en voyage et nous ne nous voyons qu’une fois tous les quatre mois.

La réponse détaillée

Nous avons soumis la question à son éminence Cheikh Muhammad Ibn Salih al-Outhaymine.

Voici se réponse :

« Oui, cela est permis, il n’y a aucun mal. »

- Question

Même avec l’usage de la main ?

- Réponse

L’usage de la main est à voir ; il n’est pas permis si l’on craint de commettre l’adultère...

- Question

Sans l’usage de la main, il n’ya aucun empêchement.

- Réponse

Oui, sans l’usage de la main, il n’ya aucun empêchement. Il s’imagine être avec elle. Il n’y a

aucun mal.

Ils doivent veiller à ce que personne ne les écoute ni ne les espionne. Allah le sait mieux.
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